
Autorisation de photographie
Je soussigné………………………………………………………………………………. père, mère, tuteur
Responsable de l’élève ………………………………………………………………….., classe de …………….

� autorise l’école
� n’autorise pas l’école

à filmer ou photographier mon enfant pendant les activités pratiquées par sa classe dans l’école ou en
dehors de l’école (sport, sorties etc…) et à publier ces photos sur différents supports tels que journal
scolaire, cédérom et site web de l’école.

Date et signature :

Autorisation de sortie

J’autorise mon enfant ………………………………… à participer aux sorties qui auront lieu au cours de
l’année scolaire 2012-2013. Au cours de ces sorties, l’argent de poche est proscrit.

Date et signature :

Autorisation de communication

����J’autorise la directrice à communiquer mon adresse aux groupements de parents d’élèves.                     ����

����Je n’autorise pas la directrice à communiquer mon adresse aux groupements de parents d’élèves.         ����

Date et signature :
(Cochez la case de votre choix)

Aide personnalisée

Votre enfant peut bénéficier de l’aide personnalisée au cours de son année. Celle-ci se déroulera sur le
temps du midi, les lundis, mardis et jeudis durant 40 minutes dans la classe de l’élève et avec son
enseignant(e).

����J’autorise mon enfant à participer à l’aide personnalisée. ����

����Je n’autorise pas mon enfant à participer à l’aide personnalisée.        ����

Les horaires seront fonction des services de restauration.

Date et signature :
(Cochez la case de votre choix)

Assurance scolaire

Votre enfant est-il bien assuré ? L’assurance scolaire n’est pas exigée dans le cadre des activités
obligatoires pratiquées pendant le temps scolaire. En revanche, l’assurance scolaire est obligatoire pour
toutes les activités qui dépassent le temps scolaire réglementaire (sortie pour la journée, classe de
découverte…)
Les enseignants vous demandent de bien vouloir vérifier dans votre police d’assurance si les deux types de
garantie précisés ci-dessous sont réellement souscrits :

����Responsabilité civile chef de famille ou multirisques habitation qui couvre tous les risques dont votre
enfant est l’auteur à l’école ou non.
����« Individuelle »  accidents corporels  qui couvrent les dommages subis par l’enfant.

Le port des lunettes motive la souscription par la famille d’une assurance ou d’un complément
d’assurance couvrant les éventuels dommages subis ou causés par un élève et qui seraient dus au fait qu’il
porte des lunettes.

Je soussigné (e) …………………………………………………………….. , certifie que mon enfant
………………………………………………………. est effectivement garanti par un contrat de
responsabilité civile chef de famille ou multirisques habitation complété par une individuelle accidents
corporels.
Compagnie : …………………………………………………………………..
N° contrat : ……………………………………………………………………
Date et signature :


